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Horaire de fin d’année de la Municipalité 
 

En raison des fêtes de fin d’année, les bureaux de l’administration communale seront fermés 
du mardi 23 décembre, à 17h00, au lundi 5 janvier, à 9h00. Le Conseil municipal tiendra sa 
dernière séance, la 42ème cette année, le mardi 16 décembre. Une pause sera observée 
durant les fêtes de fin d’année. Les délibérations reprendront le 13 janvier.  
 
Le Conseil municipal souhaite de belles fêtes et une très bonne année 2026 à toutes et à tous. 
(cm) 

 
 

Vice-maire pour 2026 
 

Représentante de la fraction PLR au sein du Conseil municipal de Saint-Imier, Gisèle Tharin 
a été désignée en tant que vice-maire pour l’année 2026. A la tête du Département économie 
et tourisme, elle succédera à Josika Iles (ARC) au poste d’adjointe au maire au 1er janvier 
prochain. (cm) 

 
 

 
 

Fêtes de fin d’année 
Déchetterie et tournées de ramassage des déchets verts 

 
 

En raison des fêtes de fin d’année, les horaires d’ouverture de la déchetterie et les tournées 
de ramassage des déchets verts seront quelque peu bouleversés. 
 
Déchetterie 
La déchetterie est ouverte de la manière suivante :  

- Me 24.12.25, ouvert de 08h00 à 11h45 
- Ve 26.12.25, fermé 
- Sa 27.12.25, ouvert de 08h00 à 11h45 

 
- Me 31.12.25, ouvert de 08h00 à 11h45 
- Ve 02.01.26, fermé 
- Sa 03.01.26, ouvert de 08h00 à 11h45 

 
Déchets verts 
Les tournées de ramassage des déchets verts sont supprimées le jeudi 25 décembre 2025, 
ainsi que le jeudi 1er janvier 2026.  
 
Ordures ménagères 
Les tournées de ramassage des ordures ménagères restent inchangées et se dérouleront 
selon le planning habituel, à savoir le lundi (quartier nord) et le mardi (quartier sud). 
 
La Municipalité de Saint-Imier remercie chacune et chacun de l’attention portée à ces 
informations. (cm) 

 
 



Liaison Saint-Imier – Les Savagnières 

Retour du snowbus le 20 décembre 2025 
 
La desserte hivernale de la station de ski des Savagnières par les transports publics 
reprendra le samedi 20 décembre 2025. Le snowbus circulera depuis et vers Saint-Imier 
jusqu’au dimanche 1er mars 2026 y compris, selon un horaire spécial. 
 
Lorsque le domaine skiable est ouvert, le bus des CJ est opérationnel les mercredis, samedis, 
dimanches et fêtes générales, ainsi que tous les jours durant les vacances de Noël et la 
semaine blanche. 
 
La liaison, en revanche, n’est pas opérée si seuls les petits téléskis fonctionnent (Plan-Marmet 
et Petit-Marmet). 
 
Le tarif plein est de 6 francs par course, soit 12 francs pour un aller-retour. Le demi-tarif revient 
à 3 francs, respectivement 6 francs. Une taxe de base de 2 francs par trajet est perçue pour 
les détenteurs d'un abonnement général et autres cartes journalières CFF. L'acquisition des 
billets doit se faire auprès du chauffeur, l’achat en ligne n’étant pas possible. (cm) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Représentations du Conseil municipal 
 
 
Le 18 décembre 2025, Samuel da Silva prendra part à la présentation de l’installation 
d’enneigement technique du Petit-Marmet. 
 
Le 9 janvier 2026, Corentin Jeanneret se rendra à l’assemblée générale des actionnaires de 
Bugnenets-Savagnières SA. 
 
Le 5 février 2026, Corentin Jeanneret, Gisèle Tharin, Gérard Dessaules et Olivier Zimmermann 
participeront au Midi CFF à Sonceboz. 
 
Le 2 mars 2026, Corentin Jeanneret et Gisèle Tharin prendront part à l’assemblée générale 
2026 du CIDE. (cm) 
 
 
 

Tri et valorisation des déchets 

Abandon d’un point de récolte 
 
La Municipalité a pris connaissance de la décision de Texaid de réduire ses points de 
collecte en raison des difficultés rencontrées sur le marché des textiles usagés. 
 
Le container installé sur le site de la patinoire, au sud du bâtiment qui abrite les vestiaires, 
sera retiré le 28 février 2026. 
 
Pour l’instant, seul cet emplacement est concerné. Les autres points de récolte (déchetterie, 
écopoint rue Paul-Charmillot, écopoint rue des Sapins) sont maintenus. 
 
 
 
 

Marchés du 26 décembre et du 2 janvier supprimés 
 
En raison des Fêtes de fin d’année, les marchés du vendredi 26 décembre 2025 et du vendredi 
2 janvier 2026 sont supprimés. (cm) 
 
 
Saint-Imier, le 16 décembre 2025 


